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Le mot du Maire  

 

 

 

Mes très chers concitoyens,  
 

 

Lõ®quipe municipale a ®t® durant toute lõann®e 2017 extr°mement 

sollicit®e dans le cadre de lõ®laboration du PLU, toujours en cours, 

mais aussi dans la gen¯se du projet dõenfouissement des r®seaux des 

rues dõAltkirch et de B©le, dont la ma´trise dõïuvre a été confiée au 

cabinet IVR de Wahlbach.  

Ce gros chantier en préparation passe par une étude de sécurisation 

de la travers®e du village et des moyens mis en ïuvre pour 

lõoptimiser, pr®alable oblig® ¨ lõoctroi dõune subvention 

départementale.  

La fin du mandat de lõ®quipe municipale en place sera consacr®e ¨ ce 

projet de très grande envergure.  

 

Comme indiqué ci-après, de nombreux travaux de maintenance des 

bâtiments publics ont également été menés, notamment dans ceux 

destin®s ¨ la location. Il est vrai quõil était nécessaire de remettre au 

goût du jour ces locaux qui sont loués depuis de très nombreuses 

années déjà. 

 

Sachez également que, confronté à un manque réel des effectifs, le 

Corps de Première Intervention des Sapeurs -Pompiers de Knoeringue 

est contrain t de fusionner, très certainement en 2018, avec celui de 

Ranspach le Haut, afin de p®renniser lõensemble. Sans cette fusion, le 

SDIS du Haut -Rhin (Service Défense Incendie Secours) devra 

assurer les interventions des soldats du feu sur notre commune, et la  

cotisation de compensation à verser difficile à supporter pour les 

finances communales. 
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2017 a été, aussi, une année électorale qui a bousculé les codes et 

modifi® le visage politique de la France. Le monde dõaujourdõhui est  

entraîné  dans une mouvance telle quõil est de plus en plus difficile de 

sõy adapter.  

 

Vous avez pris conscience des effets de la décentralisation qui vous 

obligent à vous déplacer dans les grands bourgs pour faire établir les 

CNI (Cartes nationales dõIdentit®), passeports, ou à vous connecter à 

Internet pour les cartes grises, ou tout autre document officielé 

Autant de services de proximité qui petit à petit se réduisent à peau 

de chagrin.  

 

Mais malgré ces changements qui vous poussent à une perpétuelle 

adaptation , la Municipalité assurera, autant que faire se peut, le 

service de proximit® auquel vous °tes tant attach®s, je mõen porte 

garant.  

Au nom de lõensemble des membres du Conseil Municipal, je tiens ¨ 

vous souhaiter une année 2018 à la hauteur de vos attentes , quõelle 

vous procure b eaucoup de joies et de bonheurs . 

 

 

 

Tout à votre service     

Votre Maire, André UEBERSCHLAG       
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Photo de couverture  
 

Un grand merci à Mégane MUFFLER  pour la magnifique photo représentant 

notre église Saint -Jacques baignant dans une atmosphère  crépusculaire colorée 

avec une invitée de choix  : une cigogne perch®e sur la croix de lõ®difice.  

 

Une cigogne quõelle a également photographiée perchée sur lõ®clairage du village. 

 

Si vous avez de belles photos de notre village nõh®sitez pas ¨ nous les faire 

parvenir pour une future publication.  
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ANNEE 201 7 

 
Dépenses principales  

 
SõDorfh¿s 

Fin dõaménagement extérieur                         6 080  û 

 

Ancienne Ecole 

Travaux de zinguerie          2 353 û 

 

Salle polyvalente  

Remplacement du plafond         7 330  û 

Peinture des murs           7 103 û 

 

POS/PLU 

Travaux dõ®laboration du PLU       14 740  û 

 

Sécurisation du village  

Comptage des véhicules         1 830 û 

Etude de sécurité en traverse du village       6 000 û 

 

Ancien Presbytère    

Réfection de la salle de bains  

(radiateur, porte  serviettes , ®lectricit®, sanitaireé)     11 466 û 

Porte de la cave          3 252 û 

Mise en s®curit® de lõinstallation ®lectrique      6 300 û 

 

Accessibilité  

Rallonge des mains courantes mairie, école, église     4 872 û 

 

 

 

Recettes principales  

 

 
Vente de terrain à M. et Mme PITIOT Alexandre           151 605.00  û 

Remboursement de FCTVA (Fds de Compensation de TVA)                 21 528.00 û 

Subvention régionale (plan de soutien aux travaux sur Dorfhüs)           8 747.00 û 
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Quelques réalisations en image  

 

Rénovation de la salle polyvalente, peinture des murs,  remplacement des dalles 

du plafond ainsi que des convecteurs électriques.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Remplacement de la porte dõacc¯s ¨ la cave au presbyt¯re. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Rénovation intérieure du presbytère avec mise aux normes de lõ®lectricit®, 

peinture des murs, changement des revêtements de sol, etc.  
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 Autorisations de travaux délivrées en 201 7 

 

Permis de construire  

PITIOT Alexandre , Impasse des Vergers  maison individuelle  

EARL Ecurie des Prés, Aspachfeld  b©timent annexe ¨ lõ®curie 

MAIGRET Jean -Paul, 14, rue des Prés construction dõune véranda 

GISSINGER Gilles , rue de Muespach maison individuelle  
  

Déclarations de travaux  

SCHLURAFF Christian , 30b, rue de Bâle  cheminée avec tubage inox  

SELLHORN Sabine, 17, rue du Gué volière  

LITZLER Christian, 9 , rue de Bâle bardage bois de la façade  + 

 toit  

SCHOLLER Germaine, 1a, rue dõAltkirch ravalement de façade  

WILHELM Paulette , Impasse des Vergers  clôture  

FONTAINE Antoine, 11b , rue dõAltkirch pergola  

KLINK Nathalie , 18, rue Eugène Wacker  ravalement de façade  

STERN Christian , 31, rue de Bâle pose de claustra s en bois 

STERN Christian, 31 , rue de  Bâle serr e en aluminium 

SCHAERER Jean-Luc, 21, rue du Gué clôture  en bois 

LITZLER Christian , 9, rue de Bâle  clôture  

WENCKER Philippe, 14, rue de lõEglise clôture  

KOCHER Julien, 34, rue d u Gué piscine 

KOCHER Julien, 34, rue d u Gué  clôture grillagée  

SCHERMESSER Stéphane, 9, rue de lõEglise  clôture  

AMENAGEMENT 3F , rue  de Muespach division en vue de construire  

BURGY Michel, 32, rue dõAltkirch clôture  + parking, portail et  

 portillon  

SCHUMACHER Antonia , 7, rue de Muespach  abri de jardin  

KAYSER Thierry, 14, rue des romains abri à bois  

KELLER Katrin, 17, rue dõAltkirch clôture  + enclos à poules 

LABARRE Michel, 26, rue des Prés  pose de gabions en L 

KAUFFMANN Jean , 23, rue du Gué abri de jardin  

 

 
 

Rappel : Les déclarations préalables doivent être déposées en mairie au moins un 

mois avant lõex®cution pr®vue des travaux, compte tenu du d®lai dõinstruction des 

dossiers.  

Les modifications de lõaspect ext®rieur dõun b©timent existant, les occupations 

du sol et les ravalements de faades doivent faire lõobjet dõune d®claration en 

mairie, qui transmet les dossiers au service de lõUrbanisme de Saint-Louis 

Agglomération chargé de lõApplication du Droit des Sols. 
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Compte- rendu de la séance du conseil municipal du             

3 juillet 2017  

 
 

DIA (D®claration dõIntention dõAli®ner) 

 
Le Conseil Municipal,  

- après avoir entendu les motivations de MM. HOCHENAUER Serge, GRAFF Marie -

Claire et SURMELI Güven,  

- après avoir vu le projet immobilier présenté par M. SURMELI,  

- apr¯s avoir ®t® assur® par M. SURMELI quõil nõy aura sur la parcelle pas plus de 5 

à 6 logements  (2 b©timents jumel®s ou 4 maisons individuellesé) et que 

lõarchitecture des b©timents soit en harmonie avec lõarchitecture villageoise 

existante,  

décide, par 10 voix pour, et une abstention, sur proposition de Monsieur le Maire, de ne 

pas faire usage de s on droit de préemption pour  la vente de la moitié du bien non bâti 

situ® en section 2, parcelle 199/113, dõune superficie de 1128 mĭ, appartenant ¨ Mme 

GRAFF née HOCHENAUER Marie-Claire (propri®taire dõune moiti® indivise) ¨ M. 

SURMELI Güven. 

 

 

AFFAIRES SC OLAIRES  
 

Temps scolaire  : retour à la semaine de 4 jours  
 

Monsieur le Maire expose aux membres présents le décret n° 2017 -1108 du 27 juin 2017 

qui laisse aux communes le choix de revenir, ou non, à la semaine de 4 jours dans les 

écoles. 

Il précise que lors  du Conseil dõEcole du 26 juin 2017, le personnel enseignant et les 

repr®sentants des parents dõ®l¯ves ont exprim® ¨ lõunanimit® leur souhait de passer ¨ la 

semaine de 4 jours.  

 

Ayant entendu les explications de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, à l õunanimit® 

des membres présents,  

 

Considérant le décret n° 2017 -1108 du 27 juin 2017 relatif aux dérogations à 

lõorganisation de la semaine scolaire dans les ®coles maternelles et ®l®mentaires 

publiques, 

Considérant  lõavis du conseil dõ®cole en date du 26 juin 2017 souhaitant le passage ¨ la 

semaine de 4 jours,  

 

Approuve le passage à la semaine de 4 jours dès la rentrée 2017/2018,  
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SECURISATION DU VILLAGE  
 

Il appartient au Conseil de déterminer les différents dispositifs éventuels de 

sécurisation du village. Un tour de table est proposé au cours duquel chaque membre du 

Conseil Municipal expose ses idées. Sont proposés, entre autres  : 

- feu tricolore avec radar détecteur de vitesse, (pertinent en centre village, à  

proximit® de lõ®coleé) 

- chicane 

- un rond-point ¨ lõentr®e du village par la rue dõAltkirch, 

- dos dõ©ne, 

- gendarme couché, 

Des questions restent en suspens, notamment lõentr®e du village par Muespach et 

Folgensbourg. 

Il convient ®galement de sõinformer au pr®alable du coût des différents dispositifs, afin 

de pouvoir choisir en fonction des crédits disponibles.  

 

 

DIVERS  
 

Piscine Intercommunale de Ferrette  
 

La piscine de Ferrette  est toujours en cours de r®novation, et lõouverture est 

programmée pour fin 2017 - début 2018  

Le tarif est fix® ¨ 150 û pour un cr®neau de 50 minutes .  

Compte-tenu de ces précisions, il est décidé que les sorties piscine continuent pour 

lõheure ¨ Village-Neuf.  

 

Cr®ation dõune Association de gymnastique 
 

Une association de gymnastique en cours de cr®ation, compos®e de 6 personnes ¨ lõheure 

actuelle originaires de Knoeringue, est ¨ la recherche dõune salle permettant dõaccueillir 

un certain nombre dõadh®rents. 

Il convient de consulter le planning de la salle polyvalente et considérer le jour de 

location possible pouvant °tre attribu® ¨ cette association ¨ raison dõun soir par 

semaine. 

Un accord de principe est donn®. La pr®sence de lõenseignant est requise en préalable à 

tout commencement dõactivit® 

 

Peinture de la salle polyvalente  
 

Le Conseil Municipal d®cide, ¨ lõunanimit®, dõengager les travaux de peinture de la salle 

polyvalente selon le devis propos® par lõEntreprise SOSPERA. 
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Compte- rendu de la séance du conseil municipal du           

24 juillet 2017  

 
PLU 
 

Monsieur le Maire, en guise de rappel, donne lecture de lõarticle 12 du r¯glement modifi® 

du PLU relatif aux obligations en matière de stationnement des véhicules dans le 

secteur UB.  

Le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, d®cide dõimposer ¨ toute nouvelle 

construction, lõobligation de cr®er deux places de stationnement ¨ usage privatif plus 

une place de stationnement réservée aux visiteurs.  

 

 

URBANISME  

 

Lotissement du Carr® de lõHabitat  
 

La demande de permis de construire de deux bâtiments collectifs de 4 logements 

chacun par le Carr® de lõHabitat a fait lõobjet dõun sursis ¨ statuer, prolongeant de fait 

le d®lai dõinstruction de deux ans. 

 

Apr¯s d®bat, il est d®cid®, ¨ lõunanimit®, de proposer au pétitionnaire de présenter un 

nouveau projet qui tienne compte du règlement futur du PLU à venir qui imposera à 

toute nouvelle construction lõobligation de cr®er deux places de stationnement par 

logement plus une place visiteurs.  

A défaut, une r éunion entre les différentes parties pourrait être tenue afin de 

confronter les idées et trouver ensemble une solution à la concrétisation de ce projet. 

(éventuellement des places de garage en sous -solé) 

 

Il est encore pr®cis® quõil convient, dans le cadre de cette demande, de prévoir un 

r®seau s®paratif dõ®vacuation des eaux. 

 

 

BATIMENTS COMMUNAUX  : Locations  
 

3 logements vont être vacants à plus ou moins long terme.  

Pr®alablement ¨ toute nouvelle location, il convient, notamment pour lõancien presbyt¯re 

et le studio du RDC de lõancienne ®cole, de faire r®aliser des travaux de r®novation : 

 

- Appartement du presbytère  :  

- travaux de peinture sur les murs,  

- réfection de la cuisine,  

- revêtement de sols à changer,  

-  isolation thermique du grenier,  

-  mise aux normes de lõinstallation ®lectriqueé 
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- Studio de lõancienne ®cole :  

-  remplacement de la cabine doucheé 

 

Des demandes de devis sont en cours.  

 

D¯s lors que les travaux seront achev®s, des annonces dõoffre de location para´tront sur 

différents supports, ain si que par voie dõagence. 

 

Il est ®galement signal® quõil est n®cessaire de d®sherber le balcon du logement de 

lõécole primaire  afin dõen pr®server le carrelage. Un mail lui sera transmis dans ce sens. 

 

 

DIVERS  

 

Périscolaire  
 

Madame Caroline GENG informe les membres présents que les familles de Knoeringue 

d®sireuses de profiter de lõaccueil p®riscolaire se verraient appliquer un tarif major®. 

Cette d®cision quõapplique la Communaut® de Communes dõAltkirch pour les familles hors 

Comcom est jugée injuste dan s la mesure où Knoeringue, commune située sur le ban de 

Saint -Louis Agglom®ration, (et non de la Comcom dõAltkirch) fait partie du groupe 

scolaire de Muespach rattach®, lui, ¨ la Comcom dõAltkirch. 

Il est demandé aux services de la mairie de formuler auprè s de la Comcom dõAltkirch 

une demande dõexon®ration de cette majoration qui ne peut °tre appliqu®e sur le seul 

fait dõune localisation g®ographique qui lui est pr®judiciable. 

 

 

Rénovation de la salle polyvalente  
 

Les travaux de peinture de la salle seront effectués dans le courant du mois de 

septembre par lõEntreprise SOSPERA. 
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Compte- rendu de la séance du conseil municipal du         

25 septembre 2017  

  
PLU 
 

Monsieur le Maire informe le conseil quõune demande au cas par cas, pr®alable ¨ la 

réalisation dõune ®valuation environnementale pour le projet de r®vision du Plan 

dõOccupation des Sols valant ®laboration du Plan Local dõUrbanisme a ®t® transmise ¨ la 

Mission R®gionale dõAutorit® Environnementale de la R®gion Grand Est (MRAE Grand 

Est).  

Décision a été prise par la MRAE de soumettre le projet de révision du POS à la 

r®alisation dõune ®valuation environnementale. 

 

Le cabinet El®ment 5 a ®tabli un devis dõexpertise r®pondant ¨ cette demande 

dõ®valuation environnementale : le coût de cette opération est estimé à 6  677,76 û TTC. 

Le Conseil Municipal, ¨ lõunanimit®, d®cide de confier ces travaux au Cabinet El®ment 5. 

 

 

TRAVAUX PUBLICS  
 

Sécurisation  
 

Le rapport de s®curisation des entr®es du village est en cours dõ®laboration. Le cabinet 

IVR est charg® dõen transmettre le contenu dès que possible.  

Une r®union dõinformation est programm®e avec M. HENON du cabinet IVR lundi 2 

octobre 2017.  

 

Enfouissement des réseaux  
 

Le Conseil Municipal a d®cid® de confier, ¨ lõunanimit®, la ma´trise dõïuvre des travaux 

dõenfouissement de réseaux au cabinet IVR.  

Le coût des études est en cours de négociation  : il sera déterminé au pourcentage en 

fonction des travaux engagés, avec toutefois un plafond en cas de travaux 

supplémentaires.  

 

 

D®claration dõIntention dõAli®ner (DIA) 
 

Le Conseil Municipal décide, sur proposition de Monsieur le Maire, de ne pas faire usage 

de son droit de préemption pour  : 

-    la vente du bien non b©ti situ® en section 2, parcelle 151, dõune superficie de 7 868 

m², appartenant à MM. GSCHWIND Charlotte, GSCHWIND Marie -Thérèse, PRESTEL 

Marc -Antoine et PRESTEL Dominique à M. et Mme GISSINGER Gilles,  

 

-    la vente du bien non b©ti situ® en section 2, parcelle 152, dõune superficie de 281 mĭ, 

appartenant à M . MUNCH Hugues et Mme  MUNCH Mariette à M. et Mme GISSINGER 

Gilles. 
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BATIMENTS COMMUNAUX  : Locations et travaux  

 

Ancienne école  : studio   
 

La locataire ayant quitté le studio, il convient de remplacer la cabine de douche. Elle 

sera posée par les soins de la commune. 

Un locataire int®ress® par le bien sõest présenté en mairie et son dossier semble 

solvable. Le bail sera finalisé après rendez -vous avec M. le Maire . 

 

 

Presbytère   

 

Concernant les travaux quõil convient dõentreprendre, deux devis ont ®t® propos®s :  

-  Ent. MAMBRE pour un coût global de 12  000.00  û TTC 

-  Ent. SOSPERA pour un coût global identique.  

Les devis comprennent les travaux de réfection des murs, des planchers et des sols  : ils 

devraient débuter mi -octobre.  

 

Lõentreprise de peinture SOSPERA, ayant d®j¨ donn® enti¯re satisfaction lors des 

tr avaux précédemment engagés, a été retenue.  

 

Des devis de remplacement de la cuisine ont été établis également. Les Ent. PERENNE 

et SCHMIDT ont fait des offres à 7  500.00 û. 

Finalement il est décidé de ne remplacer que les articles électro -ménagers (frigo, 

plaques de cuisson, hotteé) ainsi que lõ®vier et de pr®server le mobilier. 

Les lambris PVC du plafond de la cuisine seront également remplacés.  

 

Enfin, il est n®cessaire de mettre en conformit® lõensemble de lõinstallation ®lectrique. 

Une première offre fa it ®tat dõun montant estim® ¨ 8 300.00 û (Sundgau Electricit®). 

Un autre devis sõimpose. RV sera pris aupr¯s de lõEntreprise VENTURI. 

 

 

AFFAIRES SCOLAIRES  

 

Stagiaire b®n®vole ¨ lõ®cole maternelle 
 

Monsieur le Maire informe que la fin des contrats aidés marque un repli du niveau de la 

qualité des enseignements dispensés notamment dans les classes maternelles. La mairie 

de Muespach a trouvé le moyen de pallier à ce manque en engageant ponctuellement, 

pour une durée maximum de trois mois, à titre bénévole, une lycéenne en formation dans 

ce domaine dõactivit®.  

Des possibilités existent encore, mais elles ne demeurent que provisoires. Ce point sera 

mis ¨ lõordre du jour du prochain Conseil dõEcole de la maternelle devant se tenir en 

novembre. 
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Périscolaire  : demande dõexon®ration refus®e 
 

Une demande dõexon®ration de la majoration tarifaire de 20% pour les familles 

fréquentant le périscolaire de Muespach, géré par la Comcom  du Sundgau, a été 

formulée par les services de la mairie de Knoeringue.  

Lõargument avanc® par le Pr®sident de la Comcom du Sundgau est le suivant :  

« Les accueils de loisirs sans hébergement de la Comcom du Sundgau sont financés par 

les prestations de la  CAF du Haut -Rhin, par les familles utilisatrices et, en dernier lieu, 

par la fiscalité. Dans ce contexte, les familles de la Comcom du Sundgau qui ont recours 

¨ ce service le financent ®galement par les imp¹ts dont elles sõacquittent. 

Ce nõest, en revanche, pas le cas des familles de Knoeringue. Cõest pour cette raison que 

le Bureau communautaire, lors de sa r®union du 8 juin dernier, a d®cid® dõappliquer cette 

majoration de 20 %...  » 

En conséquence, la Comcom du Sundgau ne peut accéder à notre requête.  

 

Par conséquent, et a pr¯s un expos® faisant ®tat dõautres incoh®rences de 

fonctionnement ou dõaffectation p®riscolaire, il sõagit de formuler une demande de prise 

en charge par Saint -Louis Agglom®ration, afin de satisfaire les parents dõ®l¯ves 

concernés. 

 

Enfin, est ®voqu®e lõid®e dõorganiser des visites dõautres structures dans les communes 

voisines, et consid®rer les possibilit®s ®ventuelles dõaccueil ¨ mettre en place au village. 

 

 

DIVERS  

 

Compteur Linky  
 

Une information est donn®e sur lõinstallation, lõusage, avantages et inconvénients des 

compteurs Linky. Les communes ayant donn® comp®tence au Syndicat dõElectricit®, elles 

ne sont pas en mesure de refuser ces installations, quels que soient les arguments 

avancés. 

Et à titre privé,  

-   lõusager peut ®ventuellement refuser le remplacement de son ancien compteur par ce 

mod¯le, mais sera factur® ¨ chaque relev® dõindex, 

-    le propri®taire dõune maison neuve, en cas de refus, ne pourra b®n®ficier de la pose 

dõun autre compteuré 
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Compte- rendu de la séance du conseil municipal du          

13 novembre 2017  

  

PLU 
 

Monsieur le Maire informe le conseil que suite aux remarques de la DDT concernant le 

projet de PLU, il est question dõapporter quelques pr®cisions quant aux r®seaux 

dõassainissement et dõeau potable. 

 

Etant gestionnaire, la Commune se doit de fournir un plan de lõ®tat des r®seaux actuels 

ainsi que les notices techniques associées. Celles -ci reprennent les caractéristiques des 

réseaux, les capacités actuelles mais également les projections en matière de travaux 

pour les d®velopper et r®pondre aux besoins induits par les secteurs dõurbanisation 

future (AU) du PLU.  

 

Ces informations sont expressément demandées par la DDT afin de garantir que les 

réseaux sont suffisants ou seront suffisants dans le cadre du développement foncier de 

la commune. Il est donc nécessaire de disposer de ces éléments pour justifier au mieux 

le PLU, notamment au regard des orientations du Sch®ma Directeur dõAm®nagement et 

de Gestion des Eaux. 

 

Par conséquent, le Conseil Municipal aut orise Monsieur le Maire  : 

-   ¨ demander aupr¯s des cabinets dõ®tudes comp®tents dans ce domaine des devis 

relatifs ¨ des travaux de mise ¨ jour de lõensemble des r®seaux dõassainissement et 

dõAEP de la commune, ainsi que leur num®risation, et leurs notices techniques associées,  

-   à signer le devis retenu et faire engager les travaux.  

 

 

Dotation de Solidarité Communautaire  
 

Par délibération du 20 septembre 2017, le Conseil de Saint -Louis Agglomération a fixé 

le montant de la Dotation de Solidarité Communau taire (DSC) à verser à chaque 

commune membre au titre de lõexercice 2017. La dotation revenant ¨ Knoeringue est 

égale à 4 996 û. 

 

Distribution du magazine «  Mieux ensemble  » 
 

Par délibération du 20 septembre 2017, le Conseil de SLA a décidé de confier la 

distribution du magazine communautaire «  Mieux Ensemble » aux services municipaux de 

ses communes membres moyennant le tarif de 0.30 û par exemplaire. 

Dans ce sens, un projet d e convention de prestation de service entre SLA et la 

Commune de Knoeringue est soumis ¨ lõapprobation du conseil municipal. Le Conseil 

Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lõunanimit®, autorise Monsieur le Maire ¨ signer 

ladite convention.  
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DEPARTEMENT ð Convention de r®partition des charges dõentretien des RD 

en agglomération  
 

La Pr®sidente du Conseil D®partemental a la charge de lõam®nagement et de la 

conservation des routes départementales. En agglomération, cette compétence de 

principe qui incombe au  département est partagée avec les communes en raison des 

obligations pouvant peser sur le maire au titre de ses pouvoirs de police.  

Ainsi, si certains aménagements sur les RD en agglomération relèvent des obligations du 

d®partement, dõautres peuvent relever à la fois des obligations du département, 

propriétaire des voies, mais également de celles de la Commune en raison des pouvoirs 

de police que détient le Maire.  

A ce sujet, comme le pr®conisent fortement les autorit®s de lõEtat, la coexistence des 

obligations départementales et communales sur les routes départementales situées en 

agglomération doit conduire à rechercher une répartition conventionnelle équilibrée.  

Pour cette raison, dans un souci de clarification et de s®curisation juridique, lõAssembl®e 

d®partementale a approuv® par d®lib®ration du 23 juin 2017 les termes dõune convention 

type fixant la r®partition des charges dõentretien des RD en agglom®ration entre le 

département et les communes haut -rhinoises.  

La répartition de ces charges repose sur l es pratiques habituelles en la matière pour les 

op®rations en traverse dõagglom®ration depuis de nombreuses ann®es, et correspond aux 

usages en cours dans les autres départements français.  

 

Après lecture de la convention, et après en avoir délibéré, le Con seil Municipal, à 

lõunanimit®, autorise Monsieur le Maire ¨ la signer telle que pr®sent®e. 

 

AFFAIRES SCOLAIRES ð Subventions  

Le Conseil Municipal d®cide lõoctroi dõune subvention de : 

 

-  65 ûuros (13 û/jour pendant 5 jours) ¨ : 

     -  KAYE Sophie, 

     -  SCHLAEFLIN Loïc,  

pour un séjour linguistique à Londres du 19 au 23 mars 2018,  

 

-  39 ûuros (13û/jour pendant 3 jours) ¨ : 

     -  KAYE Victoria,  

     -  UEBERSCHLAG Adèle, 

pour un séjour en Belgique à «  lõEuro Space Center » du 21 au 23 février 2018,  

 

-  117 ûuros (13û/jour pendant 9 jours) ¨ : 

     -  BOURDIER Basile, 

pour un voyage dõ®tudes en Pologne du 14 au 22 octobre 2017. 
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AFFAIRES FINANCIERES ð Renouvellement dõemprunt du PAE 
 

Afin dõassurer les travaux du Programme dõAm®nagement dõEnsemble ç Bachacker-

Langensberg » rue de Bâle et impasse des Vergers, il est proposé de faire appel à des 

cr®dits bancaires ¨ hauteur de  41 000 û. Le capital sera rembours® par les 

participations des constructeurs au fur et ¨ mesure de lõouverture de leur chantier de 

construction.  

Le Maire propose de retenir lõoffre du Cr®dit Mutuel, d®taill®e comme suit : 

 

Prêt relais :  montant  : 41  000 euros  

  -  durée  : 24 mois  

  -  taux  fixe : 0,99 %  

  -  paiement des intérêts  : trimestriellement  

    -  remboursement du capital  : par versement des fonds 

 attendus  

  -  frais ou commissions  : 150 euros  

  -  remboursement anticipé  : autorisé à tout moment sans  

  préavis, ni pénalité.  

 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal d®cide ¨ lõunanimit® de retenir lõoffre du 

Crédit Mutuel.  

Il charge le Maire dõentreprendre toutes les d®marches n®cessaires ¨ la mise en place 

de ce concours et lõautorise ¨ signer le contrat de pr°t ¨ intervenir.  

 

 

D®claration dõIntention dõAli®ner (DIA) 
 

Le Conseil Municipal décide, sur proposition de Monsieur le Maire, de ne pas faire usage 

de son droit de préemption pour  : 

-     la vente du bien non b©ti situ® en section 2, parcelle 131, dõune superficie de 1 620 

m², appartenant à M. et Mme GIRROY Werner à M. WACKER Dirk et Mme GERTZ 

Séverine,  

-   la vente du bien b©ti situ® en section 15, parcelle 26, dõune superficie de 1 723 mĭ, 

appartenant à M. et Mme MALLO Olivier à Melle SCHMITT Delphine.  

 

TRAVAUX PUBLICS  

 

Validation de lõ®tude de s®curit® 
 

Lõ®tude de s®curit® en traverse RD 16, RD 16.3, RD 16.5, établie par le cabinet IVR de 

Wahlbach est présentée par Monsieur le Maire. Il y est fait état, notamment  : 

-    dõune pr®sentation g®n®rale de la situation actuelle, 

-    des projets à venir,  

-    du trafic et du rapport des opérations de comptage de la circulation,  

-   des objectifs de sécurisation,  

-   des propositions dõam®nagementé 

 

 

Le rapport, tel que pr®sent®, est valid®, ¨ lõunanimit® par les membres du Conseil. 
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Etude de sol   
 

Dans le cadre des travaux de traversée du village, il convient au préalable de faire 

effectuer une auscultation de chaussée  avec analyse amiante et HAP (Hydrocarbures 

Aromatiques Polycycliques), prérequis obligatoires au chantier. Cette méthodologie 

permettra dõanalyser les caract®ristiques de la voirie existante afin de proposer le 

dimensionnement et les réponses techniques les plus adaptés au projet en cours.  

Le Conseil Municipal, ¨ lõunanimit®, autorise Monsieur le Maire ¨ signer le devis propos® 

par la Société Laboroutes, pour un montant globa l fixé à 7  152.00 û TTC. 

 

 

 

BATIMENTS COMMUNAUX  

 

Ancienne école  : studio   
 

Le candidat à la location du studio a signé le bail.  

La cabine de douche est commandée et sera installée prochainement.  

 

 

Presbytère   
 

Les travaux de r®novation se poursuivent. Lõentreprise Sospera donne enti¯re 

satisfaction. Il convient de reprendre les murs ¨ lõint®rieur des placards muraux et 

quelques finitions.  

Le tableau électrique a été remis aux normes. La pose des éléments électro ménagers de 

la cuisine reste à faire.  

Monsieur Laurent GUTZWILLER propose dõinstaller une nouvelle cuisine, compte tenu de 

lõaspect rustique de la pr®sente. Il est d®cid® dõen changer ¨ la seule condition quõune 

demande spécifique émanant des futurs locat aires soit formulée dans ce sens.  

La recherche de locataires, quant à elle, est toujours en cours.  

 

 

Salle polyvalente  
 

Les finitions sous les radiateurs ont été reprises et donnent entière satisfaction.  

 

 

Dorfhüs  
 

Lõappartement du Dorh¿s est désormais loué.  
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DIVERS  

 

Presbytère  
 

Un devis concernant des travaux  

- dõisolation des combles, 

- de mise à niveau du plancher,  

- de pose de panneaux osb,    

du presbyt¯re, a ®t® demand® ¨ lõEntreprise Schmitt Laurent.  Lõensemble de ces 

travaux est estimé à environ 11  000 û.  

Les services de la mairie sont chargés de solliciter une éventuelle subvention auprès des 

organismes concern®s dans le cadre de travaux dõisolation thermique.  

 

Périscolaire  
 

Madame Caroline GENG est sollicit®e par les parents dõ®l¯ves concern®s par le service 

périscolaire afin de savoir si la commune est prête à financer les 20% de majoration qui 

leur sont appliqués.  

Monsieur le Maire fait s avoir que cette demande mérite le temps de la concertation et 

de la réflexion.  

Une réponse sera donnée ultérieurement.  

 

 

 
 

ETAT CIVIL  

 

 

Carnet de famille 201 7  
 

Naissances.   

 
Naomi ATSE HERRERA , né e le 19 avril   

Fil le de Jonathan ATSE HERRERA e t de  

Magali RENAUD 
 

Lyana CAILLE LõETIENNE, né e le 7 juillet  

Fille de Romain CAILLE LõETIENNE et de Aurélie EHRHART  
 

Alice MERTZ , née le 1 2 août  

Fille de Guy MERTZ et de Julie BURGY  

 

Alicia, Eléna SONDENECKER , née le 28 novembre  

Fille de Philippe SONDENECKER et de Mélanie WERLE  
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Grands anniversaires juillet à décembre 201 7.   

 
80 ans 

Mme MUFFLER Jeannette  

22, rue de Bâle 

née le 17 septembre 1937  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

80 ans 

Mr  MUNCH Alfred    

6 rue dõAltkirch  

né le 04 décembre  1937 
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Ce nõest pas encore ce que lõon appelle un ôgrandõ anniversaire, mais la commune a 

tenu à souhaiter à son ouvrie r communal Monsieur RAPP Paul tous ses vïux de 

bonheur pour ses 6 0 ans. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EVENEMENTS du 2ème semestre 201 7 PAR LõIMAGE 

 

Marché aux puces  de lõamicale des sapeurs- pompiers le  dimanche 

27 août.  

 

Il fallait se lever tôt ce dimanche pour faire de bonnes affaires, la pluie de la 

mi-journée a en effet découragé de nombreux acheteurs mais pas la bonne 

humeur des nombreux Knoeringuois  derrière leurs stands.  

 

 

 

 

 

 

 

 


